
GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE D’EVRY 

1 RUE DE LA PATINOIRE 

91011 EVRY CEDEX 

 

 

 

Me Alain-François SOUCHON  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
AVIS 

 

Conformément à l'article R.624-3 du code de commerce, j'ai l'honneur de vous aviser de la décision 

rendue par M. Claude CHARMOT, Juge-Commissaire, en date du 4 Décembre 2025, et dont vous 

trouverez le texte ci-joint, dans l'affaire: 

 

SELARL ARKANE FONCIER  

17 Grande Rue 

91310 Montlhéry 

 

Procédure n°2024J01039 

 

 

EVRY, le 08/12/2025 

 

Le Greffier du Tribunal, 

 

N° de rôle : 2025M04064 
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E X P É D I T I O N 
________________ 

 

 

 

Pour expédition certifiée conforme à la minute de la présente 

décision  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Greffier  

 

 
 

 

N° de rôle  

 

Nom 

du dossier 

 

 

 

 

Délivrée le  

 

2025M04064

Deuxième et dernière page.

08/12/2025

URSSAF ILE DE FRANCE / SELARL ARKANE
FONCIER


